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1803-2003: Bicentenaire de la Suisse
moderne

Eric Nusslé

La Suisse à la fin du XVI IL siècle

A la fin du XVIIL siècle, la Confédération suisse se compose de

treize cantons souverains, auxquels viennent s'ajouter un certain
nombre de villes et dont dépendent plusieurs pays sujets désignés
sous le nom de baillages communs. L'ensemble forme le Corps hel-
vétique dont la cohésion précaire est assurée par un réseau de traités
et de conventions en l'absence de tout pacte unique hormis celui,
quasiment mythique, qui lie les trois cantons primitifs depuis cinq
siècles. La seule autorité centrale est la Diète qui ne siège qu'une ou
deux fois par an.

Pour donner une idée de la complexité de l'ensemble, les cantons
souverains ont des régimes différents (cantons à Lanzgemeinde, à

corporations ou à patriarcat) de même que leurs alliés. Ainsi l'abbé
de Saint-Gall est seigneur d'une petite principauté, alors que la ville
de Saint-Gall, protestante, reste indépendante; le Tessin est sujet de

douze cantons alors que le Pays de Vaud dépend uniquement du
canton de Berne; Mulhouse est une ville alliée alors que la Valteline
est sujette des Grisons qui ne présentent alors pas une entité... Les
décisions de la Diète n'ont pas de force obligatoire, les cantons
n'étant pas contraints de s'y plier. La Confédération ne possède en
outre pas d'armée, les cantons devant théoriquement mettre des

contingents à disposition en cas de nécessité.
La Confédération est en proie à de nombreux soubresauts et subit

une certaine effervescence suite à la Révolution française, en parti-
culier chez les Genevois, les Fribourgeois et les Vaudois. Bonaparte,
revenu vainqueur d'Italie, s'intéresse de plus en plus aux affaires
helvétiques. La Suisse, qui occupe une position stratégique au cœur
de l'Europe, passe pour le principal poste d'observation des adver-
saires de la Révolution. Les Bernois, riches patriciens, passent pour
les complices des oligarchies qui oppriment le peuple helvétique, ce

que confirme le Vaudois Frédéric-César de Laharpe qui, le 9 dé-
cembre 1797, adresse une pétition au Directoire sollicitant
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l'intervention française pour l'affranchissement de l'«infortuné»
peuple vaudois.

Le 13 décembre, la France envahit les vallées méridionales de
l'évêché de Bâle, de même que La Neuveville et Bienne, alliées de
Berne. Le Directoire achemine une division dans le Pays de Gex et,
le 23 janvier 1798, adresse un manifeste aux Vaudois, les incitant à

se libérer, alors que des comités révolutionnaires se forment dans

plusieurs localités. Le lendemain, une assemblée des délégués des

villes et communes du Pays de Vaud, sous la présidence d'Henri
Monod, proclame la République lémanique, arbore le drapeau vert et
fait reconduire les baillis. Le Directoire ne l'entendait toutefois pas
ainsi, la libération des Vaudois n'étant qu'un prétexte pour envahir
la Suisse. Il trouve donc un autre prétexte, un incident connu sous le

nom de l'Affaire de Thierrens', et occupe le Pays de Vaud le 28

janvier. Berne retire ses troupes et, le 5 mars, Berne capitule, entrai-
nant la chute de l'ancienne Confédération.

Le Directoire français proclame la République helvétique, «une
et indivisible», et la dote d'une constitution «unitaire et démocrati-

que». Elle est gouvernée, selon le modèle français, par un Directoire
de cinq membre (exécutif) et par deux Chambres élues démocrati-

quement (législatif). Genève est annexée à la France, alors que plu-
sieurs pays sujets et anciens Etats alliés sont érigés en cantons.
Ceux-ci ne sont toutefois plus que des arrondissements administra-
tifs dirigés par des préfets nommés par le Directoire. Le nouveau
régime instaure des réformes telles que l'égalité devant la loi, la
liberté de culte, l'abolition des corporations, la suppression des bar-
rières douanières et des redevances féodales. Frustrés de leurs liber-
tés traditionnelles et de leur Lanzgemeinde, plusieurs cantons alé-

maniques se soulèvent. En 1802, les Vaudois, une fois encore, irrités

par le maintien des anciennes charges et l'instauration de nouveaux
impôts, provoquent l'insurrection dite des «Bourla-Papey» qui brûle
les documents seigneuriaux conservés dans les châteaux et tente de

marcher sur Lausanne. Le préfet doit faire appel aux troupes
d'occupation pour maintenir l'ordre.

Agitée par les insurrections, affaiblie par l'alternance du pouvoir,
les coups d'Etat et les révisions de la Constitution, la République

'
Le 28 janvier 1798, dans les bois de Thierrens, deux hussards de l'escorte d'un aide de camp

du général français Ménard sont tués par erreur par la milice locale.
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helvétique s'effondre suite au retrait des troupes française, en 1802;
c'est la guerre civile.

L'acte de médiation
Bonaparte, alors Premier Consul de la République française,

convoque à Paris les délégués des cantons et des partis (Consulta
helvétique). Il entend les différents avis et fait rédiger simultané-
ment une constitution fédérale et des constitutions cantonales. Ayant
parfaitement saisi les particularités^ de la Suisse, Bonaparte sut
concilier certains aspects de l'ancien régime avec les exigences d'un
Etat moderne. Dans une lettre'' qu'il adresse aux délégués des can-
tons, il déclare: z/Zzz AzzzAß zzß z-ßra-ß/zz/Zß zz zzzzßzzzz zzzz/z-ß Z?zz/, jw/yzzz-
/er ßVßzzß/zzß/zA yzz/j jwz/ vzzßßßz/ß' z/gyzz/vy/zzv/ßzzzv j/ßß/ßr, ,ra//yzzz-
/zz vz'/zzzz/zozz yßßyz-zyZzyzzß, v<?//yzzz- /gy z/^/ßz-ßzz/ßr /zzzzyzzßy /ßr z/y/ß-
z-ß/z/ßr z-ß/zy/ß/zy ß/ ßß//ß ßr/z-ß/zzß z/$?ßrßzzßß z/ß zzzzßzzz-v yzzz erA/ß
ß/z/z-ß Vßy z/z/Zßz-ßzz/ßy yzzz-//ßr. Zzz zzzz/zzz-ß zz y&7 ra/z-ß A7zz/ yi?z/<?z-zz//zf

razz/ßzz* 7zz raz/zßz-ß zz ßr/yzzj z/zz/z A?/zz/zzß .rzzyß. Zßr ßzzrßzzj/zz/zßßr,

/'ßjyzz/ z/zz j/ßß/ß /zzzsyß zzra/ßzz/ ß/zzZ/z ß/^ßß' razzr z/ßv yßzy/ßr jßzzra-
z-zzzAs- ß/ z/ß? yßzy/ß? vzz/ßA. Z?ß zz<?zzra//ßy ßzzßßzzv/zzzzßßy ß/ /'ßzsyzz/
z/z/?ßZ-ßZZ/ z/ZZ/Z ZZßZZVßZZZZ VZßß/ß, z/zzßßßzz/ ZZVßß /zzyzzv/zßß ß/ /zz Z"ZZAö/Z,

zzzz/ z-ß/zz/>// / ßyzz///ß' z/ß z/zw'/ ß/z/z-ß /<?zz/ß? /ß? yßz"/zz?zzv z/ß ra//-ß /ßzrz-
/ßzzß. /yzzj/ßzzzy z/ß ra? A/zz/v zzzz/ vzz/Vzyß/zz/zz/z/ z/ß? JZßß/ß? /ß? /<?/? z/ß

/zz z/ßzzzßßz*zz//ß /zz y/zz? zz/vö/zzß. Z> zzzz/z-ß? ßzz/ v/z yzzß/yzzß? yzz/zz/7/ß?

v ß/zy/zzz-ß/- z/zzyzzzzraA, ß/ razz? zzraß ßzz z/zz/zv ßßzzr-ß/ z/ß? vzz/ßA ß/ z/ß?

Jcz/raz-zz/Ä?... Z ßjyzv/ z/ß rar z/zraz-vyzzn? ß?/ ß/zz/zyß. Zzz z*ßzzßzzßzzz-

/zzzzz zz /ßzz.r /ß?yz-zVz/ßyß? ß?/ zz /zzy&/y /zz ra/c/z/ß' ß/ / 7>z/ßz*ß/ z/ß ra/z-ß

yßzy/ß. Cß yzzz ß?/ ßzz zzzßzzzß /ßz/yz? /ß z/ß?/>; /7>z/ßz-ß/ z/ß ra/z-ß /zzz/zözz

ß/ z/ß? ra?/ß? Zf/zzA yzzz razz? ß/z/z/zzz-ßzz/ ß?/ z/zz/zß.' / / ßyzz/z/ß' z/ß? z/zwA
ß/z/z-ß rar z/A-Zz/// ßzz/z/zz/z,? [il y en aura 19 par la suite]/ 2? zzzzß z-ß/zzz/z-

ßzzz/zzz/z j'z/zßßz'ß ß/ ra/z?/z/zzz>*ß zzzzryz-m/ßyß? z/ß /zz ß/zzvjßyzzA/ß/ß/zzzß/

/ zzzzß ßzyzz/zzvzz/zzz/z y^z/ß/*zz/zVß ßzz ß/zzyz/ß ßzz/z/<?/z Jß /razzra ö/yzzzzAß'
vzz/Vzz/z/ .?// /zz/zyzzß vzz z-ß/zy/ß/z, ,?ßy ztzzßzz/-.?, jwz z/z/ßz-ß/, jwz gyz-
zz/zz/z. /i../ Z ßz^/zzz/lrzz/zß/z z/ß? ßzz/z/z?/z,y zzzzßy£A zz/rß/ßß, z/ z-ß?/ßz"zz zz

z/ß/ßzwz^ßz- /ßr z"ß/zz//ß/zv yzz zA ZßzVßzz/ zzrazz* ßzz/z-ß ßzzr, ß/ Zßy /ßzs"

ra/z-ß ßz-yzz/z/jzz/zßzz ßßzzAzz/ß Zßzzzzßßzy zzzöz>zj zzzyßAzzzz/ß ß/z z-ßzz/z/ß'

yzzß raAß ßz^zzzzzvzz/ziczz ßzz^/ßzzzz/ß. Z/zzzz/zßßr, zzz-zzzßß, zzzz^zzz/zzv/z-zz/zzzzz,

2~ Le fameux «Sonderfall» helvétique.
"

Lettre du 19 frimaire, an XI, soit du 10 décembre 1802.
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/7z?/z //<? yzvz/ zVz<?;t war. Gzz/.y zz z/n^zyizzzzzzZy <?/zzA?/<?/zzz

zZ? /zwzyey vo/zZAy; nzzzzy zz<?yzzz/v^z zzvzzzr zZ? yra/zzzfeyy?/zzz/z<?ey/ ncz/j
zz zzwe? yizzzzzzZy ézz z?<?Ây/zz/zz/VZé7z/ z/zzy<?/zzly zZyZzwzz/zyz/ßy zzzy/vày zzfey

z/$^?/*?/z/ey yzz/yyzz/zcßy. T/'/Z/zA <zzz ,srzzzzzzz<?/ zzfe <y/zz7z>z<?.r zz<? zzzözz/zzyzz,?

yzzz' .yzyzz/v?/?/ / ^//êzzzzz^zz^ Zz /Vzz/zzy? z?/ /7M'é; razz,yyzzr/zLy^z zz Zz

y&Zy zZ? /ky/7/ zZ? <?ßy zZ^zrzz/tey /zzz/zzzzz.y. Zzz zzzvzzzrz/zZ? z/<? raAé"

yzzjA, /<? yrasyérâi? zZ? iW/z? drz/zzzzzdrzy, zzzz^ zzzzfe/zzZy/z*zz/zzzzz zsfe

y&wz/Z? iwz/ zfey v<?zz/ey cvfoyey yzzz yzz/yyz?/// zz^zvéér v<?/A? y<?zy/<? <?/ /<?

zzzzzz>zZ?zzz>'...z>

L'acte de Médiation met fin aux querelles intestines et donne
naissance à une Confédération de 19 cantons souverains'', parmi
lesquels 6 nouveaux: Vaud, Argovie, Thurgovie, Saint-Gall, Tessin
et Grisons. Le 14 avril 1803, date de la réunion du premier Grand
Conseil vaudois, marque le début de l'indépendance vaudoise au
sein d'une Suisse moderne auquel les Vaudois ont finalement
contribué favorablement.

Toutefois Bonaparte avait pris ses précautions en imposant à la
Suisse une neutralité qui lui était favorable: «...Jamais la France et
la République italiennene pourront souffrir qu'il s'établisse chez

vous un système de nature à favoriser nos ennemis. Le repos et la

tranquillité de quarante millions d'hommes vos voisins, sans les-

quels vous ne pourriez vivre comme individus, ni exister comme
Etat, sont aussi pour beaucoup dans la balance de la justice générale.
Que rien à leur égard ne soit hostile chez vous, que tout y soit en
harmonie avec eux, et que, comme dans les siècles passés, votre
premier intérêt, votre première politique, votre premier devoir,
soient de ne rien laisser faire sur votre territoire qui indirectement
nuise aux intérêts, à l'honneur, et en général à la cause du peuple
français...» La Suisse doit en outre fournir à la France 16'000 sol-
dats, soit 4 régiments complets, engagement qui ne tient que sous la

menace réitérée d'une annexion.
Loué par les uns, décrié par les autres, Bonaparte n'en finit pas

de susciter la polémique, en particulier auprès des historiens. Il est

indéniable qu'il a fait preuve de beaucoup de clairvoyance et de

mansuétude à l'égard de notre pays et, quoi qu'en disent les nostal-
giques des Waldstätten, nous lui devons une fière chandelle!

4
Voir acte complet sous: http://www.admin.ch/ch/f7bk/mediation/index.html.
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ztr/;rc genea/ogzVj'He z/<? /« CY>/z/<?z/<?/Y<ri'ö« stwsse. Zzï/zogra/?/zz'e c/e,v environs
cfe 7900 swggerant /'z't/ée z/'wn r/éve/oppemewt organz^we, /cwr/é szzr /e rype
c/e croissance z/avant 75/5 (£e szèc/e o« 7a Suisse bougea - Un nouveau
regard sur le XIX®, Editions 24heures 1986)

Eric Nusslé
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